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         Bruxelles, le 22 mars 2021 

 

Avis spécifique aux élèves du D2 et du D3  

Licenciement lundi 22 mars et mardi 23 mars 
 

 
Chers élèves du D2 et D3, 
 
Ces lundi 22 mars et mardi 23 mars vous serez licenciés à 14h20 pour cause de conseils de 
classe. 
 
EXCEPTÉS : 

 Les 4SSE le lundi 22 mars (activités école du sommeil de 13h30 à 15h10), fin des cours 

à 15h10 ; 

 Les 6APA et 6APB le lundi 22 mars et le mardi 23 mars (EAC). 

 
Veuillez noter les licenciements dans votre journal de classe. 
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